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 2.1  Rapport  du  président sur les  travaux 
 du conseil de surveillance et les procédures 
du  contrôle interne pour l’exercice 2008

Mesdames et Messieurs les actionnaires,

En complément du rapport de gestion et en application 
des dispositions de l’article L. 225-68 du Code de 
commerce, je vous rends compte aux termes du présent 
rapport :

des conditions de préparation et d’organisation des  �

travaux du conseil de surveillance au cours de l’exercice 
clos le 31 décembre 2008 ;

des procédures de contrôle interne et de gestion des  �

risques mises en place par la Caisse Nationale des 
Caisses d’Epargne ;

des procédures de contrôle interne relatives à  �

l’élaboration et au traitement de l’information 
comptable et financière.

Le présent rapport a été finalisé sous mon autorité sur 
la base de la documentation disponible en matière de 
contrôle interne et de pilotage et de contrôle des risques 
au sein du Groupe.

Il a fait l’objet d’une présentation préalable au 
comité d’audit du 24 février 2009 puis d’une approbation 
du conseil de surveillance lors de sa réunion du 
26 février 2009.

Les Commissaires aux Comptes présenteront, dans un 
rapport joint à leur rapport sur les comptes annuels , 
leurs observations sur les procédures de contrôle interne 
relatives à l’élaboration et au traitement de l’information 
comptable et financière et attesteront l’établissement des 
autres informations requises par la loi (art. L. 225-235 du 
Code de commerce).

2.1.1 Conditions de préparation et d’organisation des travaux du conseil

Gouvernement d’entreprise

Le conseil de surveillance a examiné la conformité de la 
gouvernance de la CNCE aux recommandations AFEP-
MEDEF, notamment celles du 6 octobre 2008 sur la 
rémunération des dirigeants mandataires sociaux.

Le conseil a constaté que ces recommandations, dont 
la plupart ont déjà été mises en œuvre par la CNCE, 
s’inscrivent dans la démarche de gouvernement d’entreprise 
de la société. En conséquence, le conseil a décidé, lors de sa 
réunion du 26 février 2009, que le code de gouvernement 
d’entreprise AFEP-MEDEF serait celui auquel se référerait la 
CNCE pour l’élaboration du présent rapport, tel que prévu 
par l’article L. 225-68 du Code de commerce.

Le conseil de surveillance a écarté les dispositions relatives 
à la représentation des actionnaires minoritaires (sans objet 
dans le cadre de la CNCE) et celles relatives à la qualification 
de l’indépendance, critère traité de façon spécifique afin de 
tenir compte des principes propres au mutualisme. D’autres 
dispositions ne sont pas apparues pertinentes au regard 
du fonctionnement de la CNCE et de la composition de 
son conseil : la durée des fonctions et l’échelonnement des 
renouvellements des membres du conseil, leur possession 
d’un nombre significatif d’actions et les dispositions relatives 
à leurs participations aux comités d’une société, lorsque 
des administrateurs de ladite société participent déjà aux 
comités mis en place dans leur propre société.

Composition du conseil de surveillance

Les mandats des membres du conseil de surveillance de 
la Caisse Nationale des Caisses d’Epargne (CNCE) ont pris 
effet au 1er janvier 2004 pour une durée de six ans.

Membres du conseil de surveillance 

Conformément à l’article L. 512-94 du Code monétaire et 
financier et en vertu de l’article 23 des statuts, le conseil de 
surveillance de la CNCE est composé de 16 à 20 membres 
soit, au 31 décembre 2008, 15 représentants du Groupe 
Caisse d’Epargne, et deux représentants des salariés du 
réseau des Caisses d’Epargne.

La présidence du conseil de surveillance est exercée par 
Yves Hubert, qui assure également la présidence du comité 
de rémunération et de sélection de la CNCE.

Yves Hubert a dirigé plusieurs entreprises de rayonnement 
international au cours de sa carrière, et a eu la responsabilité 
de nombreuses politiques d’investissement et de 
développement dans le cadre de ses attributions.

Il a effectué l’essentiel de sa carrière dans le groupe de 
produits chimiques Rohm and Haas : directeur du plus 
grand site de production de résines échangeuses d’ions 
dans le monde, directeur général d’une filiale commune à 
ATOCHEM (filiale chimique de TOTAL) et Rohm and Haas, 
directeur européen du business échangeur d’ions, membre 



Groupe Caisse d’Epargne - Document de référence 2008 � 33

I  Gouvernement d’entreprise  I

2

Rapport du président sur les travaux du conseil de surveillance 
et les procédures du contrôle interne pour l’exercice 2008

du comité de direction mondial de cette activité, créateur 
de Rohm and Haas Afrique du Sud, directeur européen du 
Business additif pour plastiques et membre du comité de 
direction mondial, président de Rohm and Haas Ecosse, 
président du groupe Rohm and Haas en France.

Enfin, Yves Hubert est président du conseil d’orientation 
et de surveillance de la Caisse d’Epargne de Picardie 
depuis 1992 et membre du conseil de surveillance 
de la CNCE depuis le 6 février 2003, mandat 
renouvelé le 15 décembre 2003 avec prise d’effet au 
1er janvier 2004.

La vice-présidence du conseil a été exercée par Bernard 
Comolet jusqu’au 19 octobre 2008, date à laquelle il a 
été nommé président du directoire de la CNCE. Nommé 
par l’assemblée générale du 31 mars 2009 en qualité de 
membre du conseil de surveillance, Bernard Comol et est 
designé vice-président par le conseil le même jour.  

Censeurs

Cinq censeurs à voix consultative complètent la composition 
du conseil de surveillance : un dirigeant du réseau des 
Caisses d’Epargne, deux dirigeants de grandes entreprises, 
un représentant de la Fédération Nationale des Caisses 
d’Epargne (FNCE) et un représentant de Natixis.

La présence de la FNCE et de Natixis, désignés en qualité de 
censeurs lors de l’assemblée générale mixte du 17 novembre 
2006, permet d’assurer la défense de leurs intérêts respectifs 
au sein du conseil de surveillance de la CNCE. Ceux-ci sont 
notamment appelés à formuler un avis ou sont consultés 
notamment en regard des missions incombant à l’une et 
l’autre des entités qu’ils représentent.

Il est rappelé à cet égard le droit de Natixis à demander une 
seconde délibération dans le cadre de ses missions.

Toutes les informations concernant les membres du conseil 
son t recensées dans le tableau figurant à la fin  de ce rapport.

Quatre représentants du comité d’entreprise participent 
également aux réunions du conseil.

Enfin, depuis la suppression de la référence réglementaire 
à la mission d’intérêt général du réseau des Caisses 
d’Epargne par la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 (dite loi 
de modernisation de l’économie), l’Etat n’est plus représenté 
au conseil de surveillance de la CNCE par un commissaire 
de gouvernement.

Mode de désignation des membres 
du conseil de surveillance représentant 
les Caisses d’Epargne

Un règlement adopté le 7 septembre 2006 par le conseil 
d’administration de la FNCE et le 14 septembre 2006 par le 
conseil de surveillance de la CNCE, fixe les règles relatives 
à la représentation des actionnaires du Groupe Caisse 
d’Epargne au sein du conseil de surveillance de la CNCE.

Ce règlement confie à la FNCE le déroulement de la 
procédure de proposition des candidats au(x) poste(s) 

de membre(s) du conseil de surveillance de la CNCE. 
Ceux-ci sont désignés par le(s) collège(s) compétent(s) du 
conseil fédéral de la FNCE afin d’assurer la représentation, 
soit en qualité de président de conseil d’orientation et de 
surveillance, soit en qualité de président de directoire de 
Caisses d’Epargne. Cette procédure intervient préalablement 
à la soumission de ces candidatures au vote du conseil de 
surveillance en cas de cooptation, ou au vote de l’assemblée 
générale en cas de désignation par cette instance.

Rôle et fonctionnement du conseil 

de surveillance

Indépendance des membres du conseil

Dès lors que, par construction dans une banque 
coopérative constituée à l’initiative et au profit de ses 
« coopérateurs », plus du tiers des membres du conseil 
de surveillance sont des sociétaires élus, susceptibles 
d’entretenir des relations d’affaires avec l’entité dans 
laquelle ils sont membres de conseil d’orientation et 
de surveillance ou de directoire (du fait qu’ils en soient 
également clients), la Caisse Nationale des Caisses 
d’Epargne a tenu à justifier le caractère indépendant des 
membres de son conseil de surveillance.

S’agissant de l’organe central d’un groupe coopératif, le 
conseil de surveillance de la Caisse Nationale des Caisses 
d’Epargne doit être composé de représentants des 
Caisses d’Epargne, actionnaires de la Caisse Nationale 
des Caisses d’Epargne en leur qualité d’établissements de 
crédit affiliés à la Caisse Nationale des Caisses d’Epargne 
de par la loi.

Bien que personnalités issues des Caisses d’Epargne 
(présidents de directoires et de conseils d’orientation 
et de surveillance), elles ne siègent pas en qualité 
de représentants de leur banque mais au titre du 
gouvernement du Groupe Caisse d’Epargne et des 
compétences dévolues à ce titre à la Caisse Nationale 
des Caisses d’Epargne par la loi.

Le rapport  Coopératives et mutuelles : un gouvernement 
d’entreprise original , rédigé dans le cadre de l’I nstitut 
f rançais des a dministrateurs en janvier 2006, développe 
les raisons pour lesquelles les administrateurs élus des 
entreprises coopératives, et donc de la Caisse Nationale 
des Caisses d’Epargne, correspondent pleinement à la 
notion d’« administrateurs indépendants » :

« L’indépendance des administrateurs est à aborder sous 
deux angles. 

La question des  « administrateurs indépendants »  concerne 
un type d’entreprise spécifique qui est la société cotée.
Lorsque les fonds de pension ont imposé des 
administrateurs indépendants aux entreprises dans 
lesquelles ils investissaient, ils souhaitaient protéger leurs 
intérêts économiques au regard de ceux de la direction. 
Dans les entreprises coopératives et mutualistes, la 
logique de gouvernement est radicalement différente.
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Leur gouvernement d’entreprise obéit à sa logique 
interne de fonctionnement. Le contrôle est garanti par 
l’organisation elle-même dans la mesure où sa finalité 
est de servir les intérêts de ses membres. Il n’y a donc 
aucune logique à garantir, voire protéger, des intérêts 
extérieurs à l’entreprise. Mieux, il faut souligner que, 
plus l’administrateur est impliqué dans la stratégie de 
l’entreprise, plus son mandat doit être contrôlé par les 
sociétaires. La légitimité et le contrôle d’un dirigeant 
mutualiste, donc son indépendance, tiennent bien au 
mandat qu’il exerce par le biais de son élection. Soustraire 
un administrateur au processus électoral le désolidariserait 
des intérêts de l’organisation et des sociétaires.

Sous un autre angle, il est de fait que les administrateurs 
de coopératives et de mutuelles s’engagent par conviction 
et non pas par intérêt financier. Ils mobilisent une part 
importante de leur temps et de leur énergie dans leur 
responsabilité d’administrateur. Ils sont largement ouverts 
sur le monde local, associatif et/ou politique. Autant 
de caractéristiques qui font d’eux des administrateurs 
véritablement indépendants, une indépendance qui n’a 
pas à être remise en cause, mais continuellement confortée 
par un processus démocratique authentique. »

Missions et pouvoirs du conseil

Principes généraux

Conformément au droit commun des sociétés anonymes 
à directoire et conseil de surveillance, à l’article 30 des 
statuts de la CNCE et au règlement intérieur du conseil 
adopté le 21 mars 2007, le conseil de surveillance exerce 
le contrôle permanent de la gestion assurée par le 
directoire. Il opère les vérifications et contrôles qu’il juge 
opportuns et peut se faire communiquer les documents 
qu’il estime utiles à l’accomplissement de ses missions.

Il propose à l’assemblée générale la nomination des 
Commissaires aux Comptes (art. L. 225-228 du Code de 
commerce).

Le conseil de surveillance nomme les membres du 
directoire et propose leur révocation ; il fixe leur 
rémunération, nomme et retire au président du 
directoire sa qualité de président ; reçoit un rapport du 
directoire sur la marche des affaires de la société une 
fois par trimestre ; vérifie et contrôle les comptes sociaux 
individuels et consolidés, semestriels et annuels de la 
société établis par le directoire et présentés par celui-ci, 
accompagnés d’un rapport écrit sur la situation de la 
société, de ses filiales et de l’activité de celles-ci pendant 
l’exercice écoulé ; il présente à l’assemblée générale 
ordinaire ses observations sur le rapport du directoire 
et sur les comptes de l’exercice ; il décide le déplacement 
du siège social dans le même département ou dans un 
département limitrophe sous réserve de ratification de 
cette décision par la prochaine assemblée générale 
ordinaire.

Le conseil de surveillance a également le pouvoir de 
statuer, sur proposition du directoire, sur des questions 
déterminées dans les statuts dont le champ a été modifié, 
à l’occasion de l’assemblée générale extraordinaire du 
17 octobre 2007, et étendu à l’occasion de l’adoption du 
règlement intérieur du 21 mars 2007.

Les compétences du conseil de surveillance sont 
notamment les suivantes :

approuver le plan stratégique de la société et ses  �

révisions successives ainsi que les orientations 
stratégiques des Caisses d’Epargne et des principales 
filiales ;

approuver toute opération d’investissement ou de  �

désinvestissement, tout apport, fusion ou scission, 
toute joint venture ou tout partenariat, réalisé par la 
société et/ou ses filiales d’un montant total supérieur 
à 250 millions d’euros ou d’un montant compris entre 
100 et 250 millions d’euros dès lors que les principaux 
éléments n’auront pas été prévus dans le budget 
annuel ou le plan stratégique ;

autoriser à une majorité des deux tiers des membres,  �

toute décision relative à l’introduction en Bourse des 
actions de la société ;

arrêter et approuver le budget annuel, social et  �

consolidé, de la société ;

examiner les comptes consolidés du Groupe Caisse  �

d’Epargne ;

décider la création du Fonds commun de garantie  �

et de solidarité et arrêter son règlement général de 
fonctionnement ;

nommer et révoquer le directeur de l’Inspection  �

générale ;

décider la création ou la suppression de Caisses  �

d’Epargne et de Prévoyance et approuver les limitations 
d’activité d’une Caisse d’Epargne et de Prévoyance ou 
d’un établissement affilié ;

agréer ou retirer son agrément aux membres des  �

directoires des Caisses d’Epargne et de Prévoyance 
ainsi que des dirigeants des établissements affiliés, à 
l’exception des membres du directoire de Natixis ;

procéder à la révocation collective d’un conseil  �

d’orientation et de surveillance d’une Caisse d’Epargne 
et de Prévoyance et nommer la commission provisoire 
en attendant la désignation d’un nouveau conseil 
d’orientation et de surveillance ;

formuler une injonction à l’égard d’un conseil  �

d’orientation et de surveillance d’une Caisse d’Epargne 
et de Prévoyance ou à l’égard d’un organe dirigeant 
d’un établissement du réseau ou d’un établissement 
affilié ou de tout autre établissement visé dans les 
textes réglementaires du Groupe Caisse d’Epargne ;

procéder à la révocation collective du directoire d’une  �

Caisse d’Epargne et de Prévoyance.



Groupe Caisse d’Epargne - Document de référence 2008 � 35

I  Gouvernement d’entreprise  I

2

Rapport du président sur les travaux du conseil de surveillance 
et les procédures du contrôle interne pour l’exercice 2008

Règles et principes de détermination des rémunérations 
et avantages

Rémunération des membres du conseil de surveillance

L’enveloppe globale distribuable des jetons de présence 
de la CNCE est fixée à 857 000 euros depuis l’assemblée 
générale du 26 mai 2005.

Indemnité du président du conseil de surveillance

L’indemnité du président du conseil de surveillance est 
fixée à 80 000 euros par an.
Cette indemnité est versée en sus des jetons de présence 
attribués à tout membre du conseil de surveillance. Elle 
est forfaitaire.

Jetons de présence des membres du conseil de surveillance

Les règles d’attribution des jetons de présence sont les 
suivantes. 

Membres du conseil de surveillance et censeurs : 
2 500 euros par séance, plafonné à huit séances, soit 
20 000 euros maximum au total.

Membres des comités spécialisés :

comité d’audit : �

président : indemnité forfaitaire annuelle de  �

3 000 euros,
membres : 2 000 euros par séance, plafonné à huit  �

séances, soit 16 000 euros maximum au total ;

comité de rémunération et de sélection : �

président : indemnité forfaitaire annuelle de  �

3 000 euros,
membres : 2 000 euros par séance, plafonné à huit  �

séances, soit 16 000 euros maximum au total ;

comité stratégie et développement : �

président : indemnité forfaitaire annuelle de  �

3 000 euros,
membres : 2 000 euros par séance, plafonné à huit  �

séances, soit 16 000 euros maximum au total.

Les indemnités annuelles des présidents de comités sont 
versées en sus des jetons de présence attribués à tout 
membre de comités.

Au-delà du nombre de huit séances, le montant unitaire 
par séance est réduit à due concurrence et dans la limite 
du plafond annuel.

L’attribution se fait au prorata de la présence effective 
aux séances, étant entendu qu’une absence est admise 
pour les séances du conseil de surveillance.

Rémunération des membres du directoire

La rémunération des membres du directoire est 
déterminée selon des modalités proposées par le comité 
de rémunération et de sélection du 2 avril 2008 et 
adoptées par le conseil de surveillance du 3 avril 2008, 
conformément à l’article 30.1 des statuts de la CNCE.

Cette rémunération comprend :

une part fixe � , incluant les avantages en nature, visant 
à rémunérer les responsabilités du dirigeant ;

une part variable �  visant à rémunérer la performance du 
dirigeant, ne pouvant se cumuler avec la participation 
et l’intéressement de l’entreprise d’appartenance du 
dirigeant en cas d’existence d’un contrat de travail.

La part fixe

La part fixe des rémunérations annuelles brutes des 
membres du directoire de la CNCE doit être comprise 
dans les fourchettes suivantes :

Président du directoire :
de 500 000 euros  

à  900 000 euros 

Directeur général :
de 400 000 euros  

à  700 000 euros 

Membres de directoire :
de 300 000 euros  

à  500 000 euros 

La rémunération fixe de Charles Milhaud, président du 
directoire et Nicolas Mérindol, directeur général était 
respectivement de 550 000 euros  et de 450 000 euros , 
complétée d’une part variable théorique cible non 
plafonnée de 100 % de la rémunération fixe annuelle.

Sur proposition du comité de rémunération et de 
sélection du 18 avril 2007, le conseil de surveillance du 
25 avril 2007 avait fixé la rémunération fixe de Julien 
Carmona à hauteur de 360 000 euros  complétée d’une 
part variable théorique cible non plafonnée de 80 % de 
la rémunération fixe annuelle.

Suite à la démission du 19 octobre 2008 du président 
du directoire, du directeur général et du membre du 
directoire en charge des Finances et Risques Groupe, le 
conseil de surveillance du 6 novembre 2008 a précisé, sur 
proposition du comité de rémunération et de sélection 
du 29 octobre 2008, les rémunérations perçues par 
Bernard Comolet, nouveau président du directoire et 
Alain Lemaire, nouveau directeur général.

Les rémunérations globales de Bernard Comolet et 
Alain Lemaire, au titre de leur mandat de président de 
directoire et de directeur général de la CNCE et au titre 
de leur mandat de président de directoire de la Caisse 
d’Epargne  Ile-de-France et de président de directoire 
de la Caisse d’Epargne  Provence-Alpes-Corse, sont 
équivalentes aux rémunérations respectives de leurs 
prédécesseurs, soit respectivement 550 000 euros  et 
450 000 euros  pour la part fixe.

En ce qui concerne Bernard Comolet :

le mandat rémunéré par la CNCE est fixé à hauteur  �

de 80 % du montant total de 550 000 euros , à savoir 
440 000 euros  de rémunération fixe et une part 
variable théorique cible non plafonnée de 100 % de 
ce montant ;

le mandat rémunéré par la Caisse d’Epargne  �  Ile-de-
France est fixé à hauteur de 20 % du montant total de 
550 000 euros , à savoir 110 000 euros  de rémunération 
fixe et une part variable théorique cible de 80 % de 
ce montant.

Ces deux mandats seront rétribués séparément par 
la CNCE et la Caisse d’Epargne  Ile-de-France, sans 
refacturation d’une entité à l’autre.
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En ce qui concerne Alain Lemaire :

le mandat rémunéré par la CNCE est fixé à hauteur  �

de 80 % du montant total de 450 000 euros , à savoir 
360 000 euros  de rémunération fixe et une part 
variable théorique cible non plafonnée de 100 % de 
ce montant ;

le mandat rémunéré par la Caisse d’Epargne  �

 Provence- Alpes-Corse est fixé à hauteur de 20 % du 
montant total de 450 000 euros , à savoir 90 000 euros  
de rémunération fixe et une part variable théorique 
cible de 80 % de ce montant.

Ces deux mandats seront rétribués séparément par la 
CNCE et la Caisse d’Epargne  Provence-Alpes-Corse, sans 
refacturation d’une entité à l’autre.

La rémunération de Guy Cotret et Alain Lacroix, membres 
du directoire, se compose d’une rémunération liée au 

mandat social (10 %) et d’une rémunération liée au 
contrat de travail (90 %).

Les montants et les conditions de rémunération restent 
inchangés par rapport à l’année précédente, à savoir :

Guy Cotret : 400 000  � euros  de rémunération fixe et 
une part variable théorique cible non plafonnée de 
80 % de ce montant ;

Alain Lacroix : 340 000  � euros  de rémunération fixe 
et une part variable théorique cible non plafonnée de 
80 % de ce montant.

La part variable

La part variable 2007 versée en 2008

Le comité de rémunération et de sélection a fixé les 
critères et objectifs 2007 relatifs aux parts variables des 
membres du directoire, les critères se répartissant en 
critères communs et en critères objectifs.  Les critères 
communs pondérés sont les suivants :

Pondération critère (en %) Critères 40 % 60 % 80 % 100 %

20 % Résultat net du GCE 1 270 1 430 1 590 > 1 590
20 % Coefficient d’exploitation du GCE 79 < 79
20 % Croissance du PNB du GCE (en %) + 5 + 10 + 16 > + 16
20 % Résultat net de la CNCE consolidée 760 850 950 > 950
20 % Budget CNCE (écart en %) 0 < 0
100 %

Les critères individuels définis sont propres à chaque 
membre du directoire correspondant à son pôle 
d’activité.

Lors de sa séance du 2 avril 2008, le comité de 
rémunération et de sélection a examiné les résultats 
obtenus par chacun des membres du directoire et a 
arrêté les propositions suivantes :

Part variable 2007 Critères objectifs

Appréciation 

du conseil Total

Critères 
communs

Critères 
individuels

Charles Milhaud 0/25 20/25 50/50 70/100
Nicolas Mérindol 0/25 20/25 50/50 70/100
Guy Cotret 0/25 20/25 30/30 50/80
Alain Lacroix 0/25 20/25 30/30 50/80
Julien Carmona 0/25 20/25 30/30 50/80
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Le conseil de surveillance du 3 avril 2008 a approuvé les 
parts variables des membres du directoire proposées par 
le comité de rémunération et de sélection.

Objectifs de la part variable 2008 à verser en 2009

Le comité de rémunération et de sélection lors de sa 
séance du 2 avril 2008 a retenu le dispositif suivant 
concernant les critères communs, à savoir :

Pondération %

Taux d’atteinte du critère 

(hors incidence Livret A) 60 % 80 % 100 %

25 % Résultat net du GCE 1 430 1 590 > 1 590
25 % Coefficient d’exploitation du GCE 79 < 79
25 % Croissance du PNB du GCE (%) + 10 + 16 > + 16
25 % Résultat net de la CNCE consolidée 850 950 > 950
100 %

La pondération globale des critères communs représente 
25 % de la rémunération fixe.

Les critères individuels sont répartis comme suit :

5 % au titre du respect global du budget CNCE (frais  –

de gestion) ;

5 % au titre du respect du budget du pôle ; –

15 % au titre de critères spécifiques de chacun des  –

membres. Les critères sont objectivés et quantifiés.

Soit 25 % pour chacun des membres du directoire de la 
CNCE au titre des critères objectifs individuels.

Le conseil de surveillance du 3 avril 2008 a approuvé les 
critères et les objectifs 2008 pour la détermination des 
parts variables des membres du directoire proposées par 
le comité de rémunération et de sélection.

Synthèse des critères Critères objectifs

Appréciation 

du conseil Total

Critères 
communs

Critères 
individuels

Président et directeur général 25 25 50 et + 100 et +
Membres du directoire 25 25 50 et + 80 et +

Dispositions sur le régime de retraite des membres 
du  directoire de la CNCE

Les membres du directoire de la CNCE (le même régime 
étant applicable aux présidents de directoire des Caisses 
d’Epargne) peuvent bénéficier, par une convention 
conclue en date du 18 juillet 2005, d’un régime de 
retraite supplémentaire à prestations définies de type 
additif destiné à leur procurer un complément de retraite 
déterminé en fonction de leur salaire.

Pour bénéficier de ce régime de retraite, les bénéficiaires 
devront remplir l’ensemble des conditions ci-après 
définies au jour de leur départ :

achever définitivement sa carrière professionnelle au  –

sein du Groupe Caisse d’Epargne. Cette condition est 
remplie lorsque le bénéficiaire fait partie des effectifs à 
la date de son départ ou de sa mise à la retraite ;

avoir au moins 10 années d’ancienneté dans les  –

fonctions de membre du directoire de la CNCE à la 
date de son départ ou de sa mise à la retraite. Pourra 
également bénéficier du régime toute personne ayant 

acquis, à la date de son départ ou de sa mise à la 
retraite, une ancienneté totale d’au moins 10 ans dans 
les fonctions de président du directoire d’une Caisse 
d’Epargne ou de directeur général d’un établissement 
affilié à la CNCE (au sens de l’article L. 511-31 du Code 
monétaire et financier) sans que le nombre d’années 
pris en compte à ce titre puisse excéder cinq ans ;

avoir procédé à la liquidation des régimes de retraite  –

de base de la Sécurité sociale, et complémentaires 
obligatoires ARRCO, AGIRC.

Les bénéficiaires auront droit à une rente annuelle égale 
à 10 % de la rémunération brute moyenne des trois 
meilleures années civiles complètes perçue au sein du 
Groupe Caisse d’Epargne, à la date de rupture du contrat 
de travail ou à la fin de son mandat social.

Par ailleurs, les membres du  directoire bénéficient au 
même titre que tous les cadres dirigeants du Groupe 
de deux régimes additionnels en points gérés par des 
institutions de prévoyance.
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 Indemnités de fin de mandat

Informations publiées sur le site I nternet du Groupe en 
application des articles L. 225-90-1 et R. 225-60-1 du 
Code de commerce :

«  Conformément aux dispositions de l ’article 
L. 225-90-1 du Code de commerce, le conseil de surveillance 
du 3 avril 2008, a défini les éléments de rémunération 
et les indemnités susceptibles d’être dus à raison de la 
cessation des fonctions des membres du directoire.

La délibération suivante a été adoptée à la majorité des 
membres du conseil :

«  Sur proposition du comité de rémunération et de 
sélection, et conformément à la loi n° 2007-1223 du 
21 août 2007 en faveur du travail, de l’emploi et du 
pouvoir d’achat dite «  TEPA » , le conseil de surveillance 
arrête le dispositif suivant :

1. fait générateur de l’octroi de l’indemnité : l’indemnité 
ne sera due qu’en cas de non-renouvellement du 
mandat social à son échéance, de révocation ou 
de retrait d’agrément, non lié à une faute grave et 
entraînant une sortie définitive du Groupe Caisse 
d’Epargne ;

2. conditions au versement de l’indemnité :

condition préalable : l’indemnité ne sera due que  �

dès lors que la société dégagera un résultat net 
comptable bénéficiaire sur le dernier exercice 
précédant la cessation du mandat social,

critères de performance : en cas d’obtention d’au  �

moins 70 % de la part variable cible théorique en 
moyenne pendant la durée du mandat en cours 
effectuée, les membres du directoire percevront 
la totalité du montant de l’indemnité indiqué 
ci-dessous. En cas d’obtention d’au moins 60 % de 
la part variable cible théorique, ils percevront 75 % 
du montant de l’indemnité indiqué ci-dessous. En 
cas d’obtention d’au moins 50 % de la part variable 
cible théorique, ils percevront 50 % du montant de 
cette indemnité ;

3. montant de l’indemnité :

le montant de l’indemnité est égal à trois mois de  �

rémunération brute par année d’exercice du mandat 
social, dans la limite de 36 mois,

la rémunération brute mensuelle servant de référence  �

est égale à la somme :

du douzième de la dernière rémunération annuelle  –
brute (part fixe),

et de la moyenne mensuelle des trois dernières  –
parts variables versées,

en cas de rupture, à l’initiative de la CNCE, du contrat  �

de travail dont bénéficie le mandataire, les indemnités 
de licenciement viendront s’imputer sur ce montant 
indemnitaire,

le conseil de surveillance propose à l’assemblée  �

générale d’adopter les résolutions qui lui 
seront soumises pour chacun des membres du 
directoire. » 

L’assemblée générale annuelle de la Caisse Nationale des 
Caisses d’Epargne et de Prévoyance (CNCE) du 17 avril 
2008 a voté, sur proposition du conseil de surveillance, 
une résolution spécifique pour chacun des membres du 
directoire concerné par ce dispositif : Charles Milhaud, 
Nicolas Mérindol, Alain Lacroix, Guy Cotret, Julien 
Carmona.

L’autorisation donnée par le conseil de surveillance est 
publiée sur le site I nternet du Groupe Caisse d’Epargne 
conformément aux dispositions de l’article R. 225-60 
alinéa 1er du Code de commerce. »

Afin de se conformer aux recommandations AFEP-
MEDEF sur la rémunération des dirigeants mandataires 
sociaux, le dispositif précédent a été aménagé, après 
examen par le conseil de surveillance du 26 février 2009 
et l’assemblée générale du 31 mars 2009, s’agissant des 
deux points suivants :

les membres du directoire percevront, en cas  –

d’obtention d’au moins 70 % de la part variable cible 
théorique en moyenne pendant la durée effectuée 
du mandat en cours, une indemnité dont le montant 
sera égal à trois mois de rémunération brute par 
année d’exercice d’un mandat social, dans la limite de 
24 mois ;

si le mandataire peut faire valoir ses droits à la retraite  –

à taux plein dans un délai de trois mois suivant la perte 
de son mandat, aucune indemnité ne sera due.

Fonctionnement du conseil de surveillance

Conformément à l’article 28 des statuts, le conseil de 
surveillance se réunit, sur convocation du président, 
aussi souvent que l’intérêt de la société l’exige et au 
moins quatre fois par an pour entendre le rapport du 
directoire.

Conformément à l’article L. 225-38 du Code de commerce, 
les Commissaires aux Comptes ont été convoqués aux 
réunions du conseil consacrées à l’examen des comptes 
annuels et semestriels.

Le conseil de surveillance de la CNCE s’est réuni 18 fois 
entre le 1er janvier et le 31 décembre 2008.

En 2008, le taux de présence moyen des membres du 
conseil de surveillance a été de 96,14 %.

Outre les sujets abordés régulièrement -  activités 
commerciales, rapports trimestriels du directoire   
conventions réglementées, agréments des dirigeants 
et questions diverses pour information -, les principaux 
thèmes traités au cours des réunions du conseil ont été 
les suivants :
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Fonctionnement interne du conseil - Gouvernance

A �   l’initiative du président du conseil de surveillance : 
rapport du président du conseil de surveillance aux 
actionnaires sur les travaux du conseil et les procédures 
de contrôle interne pour l’exercice 2007. 

P �  art variable des dirigeants et politique de rémunération 
des dirigeants dans le cadre du dispositif TEPA et des 
recommandations AFEP-MEDEF sur les rémunérations 
des mandataires sociaux. 

Finances

P �  résentation des comptes individuels et consolidés de 
l’exercice 2007. 

P �  résentation des comptes semestriels 2008 de la 
CNCE et du Groupe. 

A �  pprobation du budget 2009. 

E �  tude de l’impact de la crise financière sur les fonds 
propres. 

A �  ugmentations de capital de la CNCE. 

E �  tude des conséquences financières de la banalisation 
du Livret A. 

M �  odification des statuts : émission d’actions de 
préférence.

Conformité – Risques 

E �  tude et suivi de la problématique des fonds propres 
dans le cadre du dispositif Bâle II. 

P �  résentation du contrôle interne CNCE. 

S �  uivi et contrôle de l’activité pour C ompte P ropre de 
la CNCE : demande de gestion extinctive. 

S �  ynthèse fonds propres et croissance externe. 

G �  estion de crise suite à une perte importante dans le 
cadre de la gestion d’opérations pour C ompte P ropre : 
démission du président du directoire, du directeur 
général et du membre du directoire en charge des 
Finances et des Risques, décision de rattachement 
de la direction des Risques Groupe au président 
du directoire et de la direction Finances Groupe au 
directeur général. 

S �  uivi des rapports et enquêtes de la Commission 
bancaire.

Stratégie

E �  tude du projet de rapprochement de la CNCE avec 
la BFBP. 

E �  tude de la convention type conclue avec l’Etat relative 
au nouveau dispositif de garantie de l’Etat apportée au 
secteur financier et de ses conséquences. 

CIFG : Transfert des actions détenues par la CNCE  �

dans CIFG Holding à une société commune détenue à 
parité par la CNCE et la Banque Fédérale des Banques 
Populaires, projet de commutation. 

Natixis : opération d’acquisition complémentaire de  �

titres, augmentation de capital. 

O �  pération GCE Covered Bonds : création d’un 
véhicule co té AAA permettant de refinancer les prêts 
immobiliers des Caisses d’Epargne et d’obtenir des 
liquidités à un coût préférentiel en « titrisant » une 
partie des prêts habitat. 

A �  ccord de rachat de la participation prise par le Crédit 
Foncier de France  dans Palatine à la suite de l’apport 
des services bancaires. 

P �  artenariat Macif-MAIF  : apport d’une partie du capital  
de GCE  Assurances . 

SOCRAM : prise de participation � . 

CNP Assurances : étude du projet de transfert d’une  �

part de la participation de la CNCE au capital de la CNP 
au profit des Caisses d’Epargne. 

P �  rojet de rachat par la CNCE à Nexity de l’intégralité 
de sa participation au capital du Crédit Foncier de 
France . 

P �  rojet de cession de la Banque Palatine. 

E �  tude des orientations stratégiques à l’horizon 2012. 

O �  pérations de structuration du Groupe Caisse 
d’Epargne (trois opérations de fusions de Caisses 
d’Epargne régionales). 

Attributions de la CNCE en qualité d’organe central et de 
chef de réseau

P �  résentation du rapport du médiateur. 

C �  ooptation de membres du conseil, préparation 
d’assemblées générales ordinaires ou extraordinaires. 

A �  grément des dirigeants des établissements affiliés. 

E �  xamen du nouveau règlement d’administration 
intérieure type des Caisses d’Epargne.

En fonction de la nature des dossiers soumis au conseil 
de surveillance, celui-ci a délibéré et pris ses décisions 
au vu notamment du ou des rapports des présidents des 
comités compétents du conseil.

Règlement intérieur du conseil

Le règlement intérieur du conseil de surveillance, adopté 
lors de la réunion du conseil du 21 mars 2007, a pour objet 
de compléter les statuts et notamment de :

P �  réciser les modalités de convocation et de délibération 
du conseil de surveillance et des comités créés en son 
sein. 

D �  éléguer au directoire les pouvoirs du conseil de 
surveillance relatifs à certaines opérations. 

P �  réciser l’obligation de secret professionnel et 
l’obligation de confidentialité des membres du conseil 
de surveillance et des comités. 

D �  éfinir les sanctions applicables en cas de non-respect 
de l’une de ses obligations par un membre du conseil 
de surveillance ou d’un comité.
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Concernant la délégation de pouvoirs du conseil de 
surveillance au directoire, les principales dispositions du 
règlement intérieur sont les suivantes :

C �  essions d’immeubles par nature, dans la limite d’un 
montant n’excédant pas 100 millions d’euros par 
opération. 

C �  essions totales ou partielles des participations, dans 
la limite d’un montant n’excédant pas 100 millions 
d’euros par opération. 

C �  essions totales ou partielles des participations d’un 
montant total compris entre 100 et 250 millions d’euros, 
dès lors que les principaux éléments auront été prévus 
dans le budget annuel ou le plan stratégique. 

C �  onstitutions de sûretés sur les biens sociaux et 
engagements par signature hors opérations bancaires, 
dans la limite d’un montant n’excédant pas 10 millions 
d’euros par opération.

Dans le cadre du rapport trimestriel, le directoire informe 
le conseil de surveillance des opérations ainsi réalisées.

Les principales dispositions du règlement intérieur 
relatives au secret professionnel et obligation de 
confidentialité sont les suivantes :

L �  es membres du conseil de surveillance et des comités, 
ainsi que toute personne appelée à assister à ses 
réunions et à celles de ses comités, sont tenus au 
secret professionnel dans les conditions prévues par 
l’article L. 511-33 du Code monétaire et financier et à 
une obligation de discrétion sur ses délibérations et 
celles de ses comités, ainsi que sur toutes informations 
à caractère confidentiel ou présentées comme telles 
par le président de séance, dans les conditions prévues 
par l’article L. 225-92 du Code de commerce. 

L �  e président du conseil déclare la confidentialité des 
débats lorsque les conditions réglementaires ou les 
intérêts de la CNCE ou du GCE l’imposent. 

A �  u sein de chaque comité, le président du comité 
procède de même. 

L �  e président du conseil ou de l’un des comités 
prend les dispositions requises en vue de garantir la 
confidentialité des débats. Il peut notamment faire 
signer un engagement en ce sens à toute personne 
participant à la réunion.

Enfin, les principales dispositions relatives au non-respect 
des obligations des membres du conseil de surveillance 
et des comités sont :

E �  n cas de non-respect par un membre du conseil ou 
d’un comité de l’une de ses obligations, et notamment 
de son obligation de confidentialité, le président du 
conseil de surveillance saisit le conseil en vue de 
prononcer à l’encontre du membre concerné une 
mise en garde ou un avertissement, et ce nonobstant 
les mesures résultant des dispositions légales, 
réglementaires ou statutaires. 

L �  e conseil de surveillance peut, sur proposition de son 
président, solliciter la révocation du membre du conseil 
par l’organe ou l’autorité compétente. S’il s’agit d’un 

membre de comité, le conseil peut, sur proposition de 
son président, mettre fin à ses fonctions de membre 
du comité. 

L �  e membre concerné sera préalablement informé des 
propositions de sanction à son encontre et sera mis 
en mesure de présenter ses observations au conseil 
de surveillance. Il ne prendra pas part au vote relatif à 
la décision de sanction.

Fonctionnement des comités institués 
par le conseil

La composition et les règles de fonctionnement du 
comité d’audit, du comité de rémunération et de sélection 
et du comité stratégie et développement sont définies 
dans les statuts de la société, tels que complétés comme 
indiqué ci-dessus par le règlement intérieur du conseil 
de surveillance du 21 mars 2007.

Chaque comité est composé au minimum de cinq 
membres et au maximum de sept membres du conseil 
désignés par le conseil de surveillance, y compris le 
président. Tous les membres des comités sont choisis 
au regard de leur expérience professionnelle dans les 
domaines propres aux comités.

Le conseil peut adjoindre une personnalité extérieure, 
sans voix délibérative, à l’un ou l’autre des comités.

C’est ainsi qu’un censeur, également président-directeur 
général d’une grande entreprise, participe au comité de 
rémunération et de sélection.

Pour délibérer valablement, la moitié au moins des 
membres d’un comité doit être présente. Chaque comité 
rend ses avis à la majorité des membres présents ou 
représentés.

Le comité d’audit s’est réuni 16 fois au cours de l’exercice 
2008 et le taux de présence moyen des membres de ce 
comité a été de 99,31 %.

Le comité d’audit assiste le conseil de surveillance dans 
son rôle de vérification et de contrôle des comptes et 
du rapport du directoire sur la marche des affaires de 
la société.

Dans ce cadre, il veille à la qualité de l’information 
délivrée aux actionnaires et plus généralement assure les 
missions prévues par le règlement du CRBF n° 97-02 du 
21 février 1997 relatif au contrôle interne des établissements 
de crédit et des entreprises d’investissement tel que 
modifié par les règlements n° 2001-01 du 26 juin 2001 et 
n° 2004-02 du 15 janvier 2004.

Le comité d’audit a été présidé par Alain Lemaire 
jusqu’au 19  octobre 2008,  suite à la fin de son mandat de 
membre du conseil de surveillance et de sa nomination 
en qualité de membre du directoire et directeur général 
de la CNCE.

Il est diplômé de l’Ecole nationale  d’administration, ancien 
directeur régional pour l’Ile-de-France puis directeur 
des Fonds d’é pargne et membre du comité exécutif de 
la Caisse des Dépôts, ancien membre du directoire en 
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charge du développement commercial et des ressources 
humaines du Crédit Local de France, ancien directeur 
général du Crédit Foncier de France, ancien membre du 
directoire de la CNCE en charge du développement. Il est 
également président du directoire de la Caisse d’Epargne 
Provence-Alpes-Corse.

Jean-François Paillissé est le nouveau président du 
comité d’audit depuis le 21 octobre 2008 (nomination 
actée par le conseil de surveillance du 6 novembre 2008). 
Titulaire d’une licence en droit, il a notamment été 
contrôleur interne au cours de sa carrière ainsi que 
directeur du réseau et du développement au sein de la 
Caisse d’Epargne et de Prévoyance de Versailles, membre 
du directoire en charge du développement au sein de 
la Caisse d’Epargne  Ile-de-France Ouest puis de Côte 
d’Azur et directeur de l’animation et de la planification 
commerciale au sein de la Caisse Nationale des Caisses 
d’Epargne. 
 Il est aujourd’hui président du directoire de la Caisse 
d’Epargne Loire-Centre, et les nombreuses fonctions 
dirigeantes qu’il a exercées au sein du réseau ont motivé 
sa nomination en tant que président du comité d’audit.

Les autres membres du comité ont également été 
choisis au regard de leur expertise dans les domaines 
comptables, financiers et contrôle interne. 

Bernard Comolet –   a été membre du comité d’audit 
jusqu’au 19  octobre 2008,  suite à la fin de son mandat 
de vice-président du conseil de surveillance et de 
sa nomination en qualité de président du directoire. 
Il est diplômé d’HEC et président du directoire de la 
Caisse d’Epargne Ile-de-France. Il a notamment été le 
secrétaire général de la Compagnie Générale de Banque 
Citibank, et le directeur de plusieurs agences UBP ;

Dominique Courtin, qui a obtenu un certificat de  –

spécialisation  I ngénierie financière dans l’immobilier  
au Centre d’études et de formation pour le logement 
et l’urbanisme, est président du conseil d’orientation et 
de surveillance de la Caisse d’Epargne  Bretagne-Pays 
de Loire, et a notamment été directeur du Marché des 
particuliers et de l’Immobilier à la Caisse régionale de 
Crédit Agricole Mutuel d’Ille-et-Vilaine et directeur 
adjoint du groupe Espacil Rennes ;

Jean-Pierre Deramecourt, nommé par le conseil  –

de surveillance du 6 novembre 2008, a obtenu une 
maîtrise de sciences économiques et un diplôme 
universitaire de technologie. Il est président du 
directoire de la Caisse d’Epargne Alsace depuis 2007. 
Au cours de sa carrière, il a exercé de nombreuses 
fonctions dirigeantes telles que responsable du French 
Desk dans la Filiale Luxembourgeoise de la deuxième 
banque finlandaise, manager en charge des Missions 
Stratégiques et Organisationnelles dans le domaine 
bancaire, ou encore membre du directoire de plusieurs 
Caisses d’Epargne régionales ;

Eric Grimonprez est diplômé de l’Ecole supérieure de  –

commerce de Paris, spécialisation Etude s comptables 
supérieures . Il est président du conseil d’orientation 
et de surveillance de la Caisse d’Epargne Nord France 
Europe. Au cours de sa carrière, il a été trésorier 

de plusieurs associations, président du conseil de 
surveillance d’Alliansys, société de prestations pour 
des fonds de capital-risque, et président du directoire 
du fonds d’i nvestissement RTVL, société de capital 
création ;

Benoît Mercier, nommé par le conseil de surveillance  –

du 6 novembre 2008, est titulaire d’un DUT Finances 
comptabilité , d’une licence de sciences économiques 
et d’une maîtrise de gestion des entreprises. Il est 
président du directoire de la Caisse d’Epargne 
de Lorraine Champagne-Ardenne. Il a exercé des 
responsabilités dans des fonctions dirigeantes telles 
que chef des services comptables et contrôle de 
gestion dans une société de négoce de matériaux 
combustibles, directeur de la gestion financière et 
conseil Juridique et fiscal auprès du directoire chez 
SOREFI Nord Pas-de-Calais ou encore directeur du 
contrôle de gestion et membre du directoire de la 
Caisse d’Epargne de Flandre ;

  – Yves Toublanc est diplômé d’une école de commerce 
et président du conseil d’orientation et de surveillance 
de la Caisse d’Epargne Rhône Alpes. Il a exercé de 
nombreuses années dans les domaines de contrôle 
de gestion et de direction financière au sein du 
groupe Saint-Gobain et est membre de la Chambre 
de commerce et d’industrie de la Savoie au sein de 
laquelle il a notamment assuré la présidence de la 
commission des finances.

Le comité d’audit se voit reconnaître les prérogatives 
suivantes :

il examine les comptes annuels et semestriels, les  �

projets de budget de la société, en social et en 
consolidé ainsi que les documents financiers sociaux 
diffusés à l’occasion de l’arrêté des comptes ;

il émet un avis sur les mesures proposées par le  �

directoire en cas de situation dégradée de la société, 
de ses filiales ou des Caisses d’Epargne ou de mise en 
jeu de la solidarité financière ;

il émet un avis sur le choix ou le renouvellement des  �

Commissaires aux Comptes de la société et examine 
leur programme d’intervention, les résultats de leurs 
vérifications et leurs recommandations ainsi que toutes 
les suites données à ces dernières ;

il émet un avis sur les procédures mises en place par  �

la société qui permettent de s’assurer du respect de 
la réglementation ainsi que du suivi et du contrôle des 
risques ;

il donne un avis sur la nomination et la révocation du  �

directeur de l’Inspection générale ;

il veille au suivi des conclusions des missions de  �

l’Inspection générale et de la Commission bancaire ;

il vise le programme annuel de l’audit interne de la  �

société, incluant les interventions sur ses filiales ;

il veille également à ce que toute nouvelle convention  �

entre les filiales de la société, d’une part, et les Caisses 
d’Epargne, d’autre part, soit conclue à des conditions 
de marché ;
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il se saisit, à la demande de l’un de ses membres, de  �

tout sujet relevant de sa compétence qu’il estime 
nécessaire d’examiner et en rend compte au conseil 
de surveillance.

Il peut, sur demande du conseil de surveillance, examiner 
toute question de nature financière ou comptable qui lui 
serait soumise.

Les principaux sujets abordés en 2008 par le comité ont 
été les suivants :

Fonctionnement interne  

A �    l’initiative du président du conseil de surveillance : 
rapport du président du conseil de surveillance aux 
actionnaires sur les travaux du conseil et les procédures 
de contrôle interne pour l’exercice 2007. 

R �  apport annuel sur le fonctionnement du dispositif de 
contrôle interne et rapport sur la maîtrise des risques 
pour l’exercice 2007 prévus par les articles 42 et 43 du 
règlement CRBF n° 97-02 modifié. 

E �  xamen des conclusions des audits de l’Inspection 
générale. 

A �  pprobation de la nouvelle charte d’audit du Groupe.

Finances  

B �  udget 2009 et évolution de la structure de 
financement. 

C �  omptes sociaux et comptes consolidés de l’exercice 
2007. 

E �  xamen de l’incidence des normes IFRS sur les comptes 
sociaux et consolidés du Groupe. 

E �   tude de l’impact de la crise financière sur les fonds 
propres. 

A �  ugmentations de capital de la CNCE. 

E �   tude des conséquences financières de la banalisation 
du Livret A. 

M �  odification de statuts : émission d’actions de 
préférence.

Conformité – Risques  

S �  uivi trimestriel risques et conformité. 

E �  xamen des conclusions des audits de l’Inspection 
générale (rapports trimestriels et approbation du plan 
annuel d’audit). 

A �  nalyse globale de la situation des fonds propres du 
GCE au regard du dispositif Bâle II. 

S �  uivi et contrôle de l’activité pour C ompte P ropre de 
la CNCE : rappel de la demande de liquidation des 
positions C ompte P ropre. 

S �  uivi des rapports et enquêtes de la Commission 
bancaire.

Stratégie  

E �   tude du projet de rapprochement de la CNCE avec 
la BFBP. 

E �   tude de la convention type conclue avec l’Etat relative 
au nouveau dispositif de garantie de l’Etat apportée au 
secteur financier et de ses conséquences. 

E �  xamen et suivi du dossier CIFG : Transfert des actions 
détenues par la CNCE dans CIFG Holding à une société 
commune détenue à parité par la CNCE et la Banque 
Fédérale des Banques Populaires, examen du projet 
de commutation. 

E �  xamen et suivi du dossier Natixis : étude des 
conditions d’acquisition complémentaire de titres et 
de l’augmentation de capital. 

E �  xamen de l’opération GCE Covered Bonds visant 
à la création d’un véhicule côté AAA permettant de 
refinancer les prêts immobiliers des Caisses d’Epargne 
et d’obtenir des liquidités à un coût préférentiel en 
« titrisant » une partie des prêts habitat. 

E �  xamen du projet de rachat de la participation prise 
par le Crédit Foncier de France  dans Palatine à la suite 
de l’apport des services bancaires. 

E �  xamen du projet partenariat Macif-MAIF : étude sur 
les conséquences de l’apport d’une partie du capital 
de GCE  Assurance s. 

E �  xamen du dossier SOCRAM visant à une prise de 
participation. 

E �  xamen du dossier CNP Assurances : étude du 
projet de transfert et des conditions de l’apport de la 
participation de la CNCE au capital de la CNP au profit 
des Caisses d’Epargne. 

E �  xamen du projet de rachat par la CNCE à Nexity de 
l’intégralité de sa participation au capital du Crédit 
Foncier de France . 

E �  xamen du projet de cession de la Banque Palatine. 

C �  ontribution à l’élaboration du plan stratégique 2008-
2012.

Le comité de rémunération et de sélection s’est réuni 
14 fois au cours de l’exercice 2008 et le taux de présence 
moyen des membres de ce comité a été de 91,88 %.

Il est présidé en 2008 par Yves Hubert, également 
président du conseil de surveillance.

Ses membres sont choisis au regard de leur compétence 
et de leurs expériences professionnelles :

Bruno Dugelay est diplômé d’HEC et actuellement  –

président du conseil d’orientation et de surveillance 
de la Caisse d’Epargne Côte d’Azur. Il a notamment été 
membre et vice-président de la Chambre de commerce 
et d’industrie de Nice Côte d’Azur et directeur général 
d’une société filiale d’un grand groupe américain ;

Jean Levallois est un ancien élève de l’Ecole supérieure  –

de journalisme de Lille dont il est administrateur et 
actuellement président du conseil d’orientation et de 
surveillance de la Caisse d’Epargne Normandie. Il est 
parallèlement président-directeur général de la SAHLM 
de Cotentin, conseiller régional de Basse-Normandie, 
conseiller municipal de Cherbourg et conseiller de la 
communauté urbaine de Cherbourg.

Bernard Sirol, avocat honoraire, est président du conseil  –

d’orientation et de surveillance de la Caisse d’Epargne 
de Midi-Pyrénées ;
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Michel Sorbier, nommé par le conseil de surveillance du  …

26 mars 2008 en remplacement de Jacques Mouton, est 
diplômé de l•Ecole nationale supérieure d•ingénieurs. Il 
est président du conseil d•orientation et de surveillance 
de la Caisse d•Epargne d•Auvergne et du Limousin et 
également membre du conseil d•administration du 
Crédit Foncier de France ;

Henri Proglio, participant au comité en tant que  …

censeur externe, est président-directeur général de 
Veolia Environnement.

Le comité de rémunération et de sélection prépare les 
décisions du conseil de surveillance de la CNCE sur les 
sujets suivants :

Les modalités de rémunération

Le comité est chargé de formuler des propositions au 
conseil de surveillance concernant :

le niveau et les modalités de rémunération des membres  …

du directoire de la société ;

la répartition des jetons de présence à allouer aux  …

membres du conseil de surveillance et le montant 
total soumis à la décision de l•assemblée générale de 
la société.

Les modalités de sélection

Le comité formule des propositions et des recommandations 
au conseil de surveillance sur :

la nomination, la révocation et le remplacement des  �

membres du directoire de la société et des filiales 
importantes ;

l•agrément ou le retrait d•agrément des membres du  �

directoire des Caisses d•Epargne et de Prévoyance, en 
particulier de leur président ; à cet égard, il contrôle 
la nature et l•application des critères établis par le 
directoire de la société ;

la nomination ou la révocation des membres des  �

autres comités du conseil de surveillance et de leurs 
présidents.

Les principaux thèmes traités en 2008 par le comité ont 
été les suivants :

agréments ; �

indemnités et jetons de présence des COS de Caisses  �

d•Epargne ;

indicateurs Groupe pour la détermination des parts  �

variables des mandataires sociaux des Caisses 
d•Epargne ;

fonctionnement des comités : évaluation du  �

fonctionnement du conseil et de ses comités, 
propositions de composition des comités d•audit et 
stratégie et développement, mise en place d•un comité 
de coordination ;

étude et examen des modalités d•application de la loi  �

n° 2007-1223 du 21 août 2007 en faveur du travail, de 
l•emploi et du pouvoir d•achat dite « TEPA » quant 
aux indemnités de départ des dirigeants mandataires 
sociaux ;

étude et examen des modalités d•application  �

des recommandations AFEP-MEDEF quant à la 
rémunération des dirigeants mandataires sociaux.

Le comité stratégie et développement  s•est réuni six fois 
au cours de l•exercice 2008 et le taux de présence moyen 
des membres de ce comité a été de 80,83 %.

Le comité stratégie et développement prépare les 
décisions du conseil de surveillance de la société sur les 
aspects suivants :

la définition des orientations stratégiques et des axes  �

de croissance de la société, des Caisses d•Epargne et 
de Prévoyance et de leurs filiales ;

l•élaboration et la révision du plan stratégique et les  �

projets relatifs à des opérations ou des partenariats.

Yves Hubert a été président du comité jusqu•au 
22 janvier 2008.

Son nouveau président, Bruno Dugelay, est diplômé 
d•HEC et actuellement président du conseil d•orientation 
et de surveillance de la Caisse d•Epargne Côte d•Azur. Il a 
notamment été membre et vice-président de la Chambre 
de commerce et d•industrie de Nice Côte d•Azur et 
directeur général d•une société filiale d•un grand groupe 
américain.

Concernant les membres du comité :

Catherine Amin-Garde, titulaire d•un deuxième cycle  …

d•études européennes de l•ENA de Strasbourg, est 
présidente du conseil d•orientation et de surveillance 
de la Caisse d•Epargne Loire Drôme Ardèche. Elle est, 
parallèlement à ses fonctions au sein du réseau, chargée 
des politiques contractuelles avec les collectivités 
territoriales et des politiques interministérielles 
partenariales, déléguée de l•Etat représentant le préfet 
de la Drôme dans le cadre de la cohésion sociale, et 
conseiller technique pour le ministère de la J eunesse, 
des S ports et de la V ie associative. 

  … François Audibert, membre du comité depuis le 
27 février 2008 (nomination actée par le conseil 
de surveillance du 31 janvier 2008), est licencié è s 
sciences économiques, président du directoire de la 
Caisse d•Epargne Aquitaine Poitou-Charentes. Il a, au 
cours de sa carrière, exercé notamment la fonction de 
directeur général du GREP Aquitaine Poitou-Charentes 
et a été président du directoire de la SOREFI Aquitaine, 
président du directoire de la Caisse d•Epargne Aquitaine 
Nord. Il a été président du directoire d•EXPANSO.  

Jean-Marc Carcelès, titulaire d•une maîtrise de sciences  …

et gestion des entreprises, d•une maîtrise de sciences 
et techniques financières et bancaires, ainsi que d•un 
diplôme de troisième cycle Institut d•administration des 
entreprises, est également président du directoire de 
la Caisse d•Epargne Languedoc-Roussillon. Il a exercé, 
au cours de sa carrière, de nombreuses fonctions 
dirigeantes au sein du réseau des Caisses d•Epargne. 

Yves Hubert, est également président du conseil de  …

surveillance et président du comité de rémunération 
et de sélection de la CNCE. 


